
 

 
 

L'ANTENNE de BEAUVAIS 
SE MAINTIENT DANS LE 
MOUVEMENT NATIONAL   

 

 

 

 

Les personnels syndiqués et non syndiqués du SPIP d e BEAUVAIS se sont 
réunis une deuxième fois en Assemblée Générale le 2 6 avril 2016 .  

 

LE CONSTAT  : 

Suite aux actions menées par les CPIP et notamment la non participation aux CPU, 
les CPIP du milieu fermé, afin de ne pas pénaliser la population pénale, enregistrent 
l'intégralité des informations sur Genesis, qui restent consultables lors de cette 
commission.  

Malgré ces efforts, ils ont reçu un courrier du DFPIP les menaçant de leur retirer 
1/30éme pour travail « non fait ou mal fait ».  

Les missions des CPIP n’ont cessé de s’amplifier, notamment par l’application des 
dispositions de la loi du 15 août 2014. Le seul remerciement de leur direction est la 
menace d'une retenue sur le traitement pour service mal fait ou non fait.  

 

Nous résisterons aux intimidations et nous avons dé cidé, à la majorité, de 
continuer le mouvement . 

 

Nos revendications sont  : 

➢ L’ouverture de négociations statutaires pour la filière insertion et probation, CPIP 
et DPIP, dans  un calendrier établi et à échéance raisonnable 

➢ Une remise à niveau immédiate du dispositif indemnitaire: augmentation dans les 
mêmes proportions que pour les autres filières des deux régimes IFPIP et PSS pour 
les CPIP, IFO et PSS pour les DPIP, l’exclusion des corps particuliers de la filière 
d’insertion et de probation du RIFSEEP. 

➢ La suppression de la pré-affectation dès la prochaine promotion de CPIP 

➢ L’égalité de traitement des ASS ayant intégré le corps de CPIP avant la note DAP 
de l’automne 2014, quant à la prise en compte de la PSS dans le calcul de la 
pension de retraite. Une régularisation de la situation, pour les personnels 
concernés, doit intervenir sans délais. 



➢ Un plan de recrutement permettant un véritable renforcement en ressources 
humaines dans les SPIP inscrit dans le plan de loi de finances pour 2017. 

Les modalités d'actions qui ont été retenues  : 

• Port d'un brassard « personnel du SPIP en mouvement » 

• Bandeau de transmission systématique sur fax/ mails, rapport du type : 

Actuellement en mouvement, les personnels du SPIP revendiquent l'ouverture 
de négociations statutaires, une remise à niveau immédiate du dispositif 
indemnitaire pour la filaire d'insertion et de probation, un recrutement 
permettant un véritable renforcement des SPIP, l’abandon du RIFSEEP, la 
suppression de la pré-affectation et l’égalité de traitement des ASS ayant 
intégré le corps des CPIP.  

• Pas de participation aux CPU , les informations seront consultables sur 
GENESIS si nécessaire 

• Appel pour une pétition ou une manifestation nationale 

• Refus de faire le secrétariat pour les CPIP 

• Affichage aux entrées de bureaux du service et en salle d'attente indiquant 
que le SPIP est en mouvement et ses revendications 

• Arrêt de l'accueil d'élèves ou stagiaires non CPIP ou Assistants de Service 
Social 

• SPIP vide : chaque jour, l'ensemble du personnel du Milieu Ouvert se 
retrouvera en dehors du service de 10h00 à 10h15 

• envoi de tous les tracts syndicaux par fax chaque jour à la DI et au TGI  

 

D'autre moyens d'action pourront être définis si nous ne sommes pas entendus après 
le 10 mai. 

La reconnaissance de nos missions passe par la 
reconnaissance du personnel.  
 

 

 

Le 26/04/2016 
 


